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RESUME 
 
Conformément à l’Article 4.1 du Règlement financier du Fonds du patrimoine mondial, les 
ressources du Fonds ne peuvent être utilisées que pour des activités définies par le Comité du 
patrimoine mondial. Dans ce document, le Centre du patrimoine mondial présente les comptes 
du Fonds du patrimoine mondial pour 2002-2003 établis par le Contrôleur Financier, l’état 
d’exécution du budget 2004-2005 (toutes sources de financement) et l’état des contributions 
obligatoires et volontaires au Fonds du patrimoine mondial.  
 
 
Projet de décision  28 COM 11 : voir paragraphe 19 
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I - FONDS DU PATRIMOINE MONDIAL – RESSOURCES  
 
1. Selon l’alinéa 3.1 du Règlement financier du Fonds du patrimoine mondial  
ses ressources proviennent (a) des contributions obligatoires (169 Etats parties), (b) 
des contributions volontaires (8 Etats parties), (c) des intérêts et (d) de donations et 
revenus divers.  
 
2. Au début de chaque exercice et suivant la décision de l’Assemblée Générale 
précédente, le Contrôleur Financier communique la quote-part des contributions à 
payer. Le Secrétariat envoie un appel de contributions à chaque Etat partie ayant opté 
pour la contribution obligatoire en lui communiquant le montant fixé pour l’année qui 
commence et, le cas échéant, l’état des arriérés de paiement. Dans le cas des Etats 
parties ayant opté pour les contributions volontaires, une lettre leur est adressée avec 
le montant fixé pour l’année qui commence qui toutefois ne précise pas l'état des 
arriérés. De même, sur le tableau de l’état des contributions figurant à l’Annexe I, les 
arriérés sont indiqués pour les contributions obligatoires mais pas pour les 
contributions volontaires. 
 
3. Tel que le prévoit le règlement financier, dans le premier tableau de l’Etat des 
comptes établi par la Division du Contrôleur Financier de l’UNESCO (Annexe I, 
Statement I), le montant indiqué comme « Contributions obligatoires » représente le 
total des contributions à recevoir, tel qu’établi au début de l’exercice. Pour les 
« Contributions Volontaires », le montant indiqué représente le total des sommes 
encaissées.  
 
 
II – EVOLUTION DES BUDGETS APPROUVES 
 
4. Le Comité du Patrimoine mondial a décidé, après le biennium 1996-1997, 
d’utiliser les réserves accumulées en augmentant sensiblement le Budget approuvé : 
 

Années 1996-1997 1998-1999 2000-2001 2002-2003 
Budget approuvé en dollars EU 7 500 000 9 936 750 10 548 000 9 907 745 

 
5. Pour la même période et sans tenir compte des autres revenus, les 
contributions restent plus ou moins stables. Il est à signaler que les contributions 
volontaires constituent l’incertitude la plus importante car les montants reçus ont 
toujours été inférieurs aux chiffres prévus. L’ensemble des soldes non-payés est 
enregistré par le Secrétariat mais ne figure pas sur les comptes de fin d’exercice : 
 

Années 1996-1997 1998-1999 2000-2001 2002-2003 
Contributions obligatoires  
et volontaires en dollars EU 6 040 377 6 385 148 5 786 344 6 337 549 

 
6. Considérant les deux tableaux précédents, on peut constater que les budgets 
approuvés entre 1998 et 2003 ont été construits sur une proportion d’environ 60 % 
couverts par les contributions reçues et 40 % sur les réserves accumulées. Les 
pourcentages exacts sont les suivants : 
 
 



 

Présentation des comptes du Fonds du patrimoine mondial pour 2002-2003    WHC-04/28.COM/11, p.2 
et état du budget 2004 - 2005 

Années 1996-1997 1998-1999 2000-2001 2002-2003 
% du Budget financé sur les 
Contributions 80,54  64,26  54,86 63,97 
% du Budget financé sur les Réserves 19,46  35,74 54,14 36,03 

 
 
III – ETAT DES COMPTES DU F.P.M. – 2002-2003 (Annexe I) 
 
7. Par le document WHC-03/27.COM/11 ADD, le Comité, réuni à sa 27e session, 
a pris connaissance de la diminution considérable des réserves et a approuvé un 
budget de 7 248 070 dollars EU pour 2004-2005, en baisse par rapport aux trois 
derniers biennium : dont 510 600 dollars EU à partir de Fonds promotionnels et 
6.737.470 dollars EU pour les activités de programme et le Fonds de Réserve 
d’urgence. Ce dernier chiffre est bâti sur 78.15 % sur les contributions et 21.85 % sur 
la réserve. Cette diminution du budget approuvé aura un impact positif dans l’Etat des 
comptes de l’exercice en cours. 
 
8. Dans le premier tableau des comptes 2002-2003 (Annexe I, Statement I) on 
peut constater, en comparant le solde des réserves et fonds disponibles à la fin de 
l’exercice, que tous les chiffres ont baissé par rapport au biennium précédent. 
 
9. Les raisons qui expliquent cette baisse sont les suivantes :  
 

• = Alors que les contributions obligatoires sont toujours recouvrables, il n’en 
est pas de même avec les contributions volontaires. Parmi ces dernières, un 
seul pays a payé au-dessus de sa contribution 111 dollars EU. Deux autres 
ont versé des sommes inférieures aux montants fixés et ce pour un total de 
357 548 dollars EU. Pendant la période 2002-2003 les pays ayant opté pour 
la contribution volontaire ont versé au Fonds du patrimoine mondial 
seulement 88,55 % des montants fixés par l’Assemblée Générale. Ce cas de 
figure se poursuit depuis de nombreuses années. 

 
• = Les intérêts reçus en 2002-2003 ont chuté de 68.89 % par rapport à 2000-

2001, soit une différence de 449 863 dollars EU en moins comparé au 
biennium précédent. Ceci en raison de la conjoncture du marché 
international, mais aussi en raison de la baisse du capital considéré. 

 
• = Les dépenses effectives en 2000-2001 (9 387 859 dollars EU) sont 

inférieures aux dépenses en 2002-2003 (9 742 646 dollars EU, soit 87,73 % 
du Budget approuvé). Il faut néanmoins tenir compte du fait que ce dernier 
chiffre inclut la provision pour obligations non liquidées et, par conséquent, 
qu'il est susceptible de dégager quelques économies à la fin de l’exercice. 

 
 
IV – UTILISATION DU SOLDE NON ENGAGE – 2002-2003 
 
10. Selon le Règlement financier du Fonds du patrimoine mondial, le Comité peut 
décider l’éventuelle utilisation du montant non dépensé dans la période précédente. 
Les dépenses en 2002-2003 représentent 87,73 % du budget approuvé (voir 
paragraphe ci-dessus). Ce pourcentage était, avant la clôture des comptes, plus élevé, 



 

Présentation des comptes du Fonds du patrimoine mondial pour 2002-2003    WHC-04/28.COM/11, p.3 
et état du budget 2004 - 2005 

mais il a fallu désengager un montant de 389 235 dollars EU pour permettre une mise 
à jour technique en 2004. Le montant non engagé, soit 1 033 033 dollars EU, pourrait, 
en principe, être reporté sur l’exercice 2004-2005. Dans ce but, il a été demandé au 
Contrôleur Financier si la situation du Fonds du patrimoine mondial permettait 
l’utilisation de ce montant tout en gardant la prudence nécessaire. Pour pouvoir 
répondre de sa faisabilité à un niveau raisonnable, il faut calculer les entrées et les 
sorties à venir. 
 
11. Les entrées sont constituées de (a) le Solde des Réserves et du Fonds, qui se 
trouve dans les Comptes certifiés par le Contrôleur Financier, (b) le total des 
contributions obligatoires, et (c) un pourcentage réaliste du total des contributions 
volontaires à recevoir. Selon les Comptes certifiés des années précédentes, au titre de 
contributions volontaires le Fonds a encaissé seulement 62.04 % dans la période 
1996-1997, 85.34 % en 1998-1999, 66.13 % en 2000-2001 et 88.55 % en 2002-2003. 
La moyenne de ces chiffres est de 75,52 %, ce qui constitue un pourcentage réaliste. 
 
12. Les sorties sont composées par (a) le transfert de 144 698 dollars EU vers le 
Fonds de réserve, décidé par le Comité et (b) le Budget approuvé pour les activités de 
Programme en 2004-2005.  
 
13. En Annexe II se trouve le calcul détaillé qui dégage le montant de 4 598 
dollars EU. Compte tenu de la situation financière actuelle et après avoir consulté le 
Contrôleur Financier, le Secrétariat ne recommande pas l’utilisation du solde non 
engagé de la période précédente. La note d’explication se trouve, elle aussi, en 
Annexe II. 
 
 
V – PROPOSITION POUR L’ETABLISSEMENT DE FUTURS BUDGETS 
 
14. Jusqu’à présent, pour approuver l’enveloppe budgétaire, le Comité tient 
compte de deux éléments : les contributions des Etats Parties, et les réserves 
accumulées. La comparaison des exercices précédents montre que le premier de ces 
éléments est très aléatoire et le deuxième est maintenant épuisé. 
 
15. Pour éviter le facteur aléatoire, il faudrait prendre en compte des éléments 
réels comme, par exemple, les recettes dans les comptes du Fonds patrimoine mondial 
certifiées par le Contrôleur Financier des derniers exercices terminés. Par exemple, 
pour la présentation du Budget à approuver pour la période 2006-2007, il faudrait 
prendre comme base le total des recettes encaissées (incluant les contributions 
obligatoires et volontaires, les intérêts, les donations et revenus divers) durant les 
deux années finalisées avant chaque session du Comité, 2003 et 2004 dans ce cas 
précis. De cette façon, le Budget approuvé ne dépassera pas les montants encaissés et 
le Comité pourra affecter les montants non-utilisés pour les années suivantes. 
 



 

Présentation des comptes du Fonds du patrimoine mondial pour 2002-2003    WHC-04/28.COM/11, p.4 
et état du budget 2004 - 2005 

VI – ETAT PROVISOIRE DU BUDGET 2004-2005 ET DES 
CONTRIBUTIONS (ANNEXE III) 
 
16. Le Règlement financier de l’UNESCO prévoit que seul le Contrôleur 
Financier est autorisé à fournir des états de comptes certifiés. Or, le Contrôleur 
Financier ne produit pas d’état comptable composé du Fonds du patrimoine mondial, 
des Ressources extrabudgétaires et du Programme Ordinaire, format qui permet 
d’avoir une vue d’ensemble. Le Secrétariat, sur la base des données comptables 
disponibles, a établi, à titre indicatif, l’Etat provisoire du Budget 2004-2005 arrêté au 
30 avril 2004 qui figure en ANNEXE III ainsi que le tableau des Contributions 
obligatoires et volontaires arrêté à la même date. L’ensemble des activités du Budget 
du Fonds du patrimoine mondial mis en œuvre révèle un taux d’exécution de 20,77 %, 
ce qui représente la moyenne normale pour un début de biennium. 
 
17. Le Comité du patrimoine mondial, par l’adoption de la Décision 27 COM 11.3 
a encouragé le Centre du patrimoine mondial à affecter «des ressources additionnelles 
pour les priorités suivantes : 
 

(i) Renforcement du personnel du Centre du patrimoine mondial ; 
(ii) Assistance internationale d’urgence ; 
(iii) Assistance internationale destinée aux biens inscrits à la Liste du 

patrimoine mondial en péril ; 
(iv) Autres assistances internationales aux Etats parties, avec priorité à 

l’assistance préparatoire ; 
(v) Fonds afin de garantir aux organisations consultatives les ressources 

suffisantes pour remplir leurs obligations dans le cadre de la Convention». 
 
18. Un montant d'un million de dollars EU a été affecté au Centre du patrimoine 
mondial sur un Compte Spécial dans le cadre du budget 2004-2005. La ventilation de 
ce montant figure dans le même tableau en Annexe III et tient compte des priorités 
citées dans le paragraphe précédent. 
 
19. Projet de décision : 28 COM 11 
 
Le Comité du patrimoine mondial, 
 
1. Prend note de l’état des comptes du Fonds du patrimoine mondial pour 2002-

2003 et de la situation actuelle des réserves ; 
 

2. Fait un appel aux Etats parties n’ayant pas versé la totalité de leurs 
contributions durant la période 2002-2003, y compris les contributions 
volontaires, de le faire dans les meilleurs délais ; 

 
3. Demande au Centre du patrimoine mondial de présenter une proposition de 

Budget 2006-2007 lors de la 29ème session du Comité du patrimoine mondial 
selon les critères énoncés aux paragraphes 14 et 15 du document WHC-
04/28.COM/11 

 
4. Prend note de l’état d’exécution du Budget 2004-2005 et des contributions au 

Fonds du patrimoine mondial à la date du 30 avril 2004. 
































































